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LETTRE DATÉE DU 14 FÉVRIER 1995, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LES REPRÉSENTANTS DE LA FÉDÉRATION
DE RUSSIE, DU KAZAKHSTAN, DU KIRGHIZISTAN, DE L’OUZBÉKISTAN
ET DU TADJIKISTAN AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Nous avons l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’un appel
commun en date du 10 février 1995 qui vous est adressée par le Président de la
Fédération de Russie, le Président de la République du Kazakhstan, le Président
de la République du Kirghizistan, le Président de la République d’Ouzbékistan et
le Président de la République du Tadjikistan (voir annexe).

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent de la Le Chargé d’affaires par intérim de
Fédération de Russie auprès de la Mission permanente de la
l’Organisation des Nations Unies République du Kazakhstan auprès

de l’Organisation des Nations Unies
(Signé ) S. LAVROV

(Signé ) M. SYZDYKOV

Le Chargé d’affaires par intérim Le Représentant permanent de la
de la Mission permanente de la République d’Ouzbékistan auprès de
République du Kirghizistan auprès l’Organisation des Nations Unies
de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) F. TESHABAEV
(Signé ) A. AITMATOV

Le Représentant permanent de la
République du Tadjikistan auprès de
l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) L. KAYUMOV
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ANNEXE

Appel commun daté du 10 février 1995, adressé au Président
du Conseil de sécurité par le Président de la Fédération de
Russie, le Président de la République du Kazakhstan, le
Président de la République du Kirghizistan, le Président de
la République d’Ouzbékistan et le Président de la République

du Tadjikistan

La réunion des chefs des États membres de la Communauté d’États
indépendants qui s’est tenue à Alma-Ata a été pour nous l’occasion d’étudier de
façon approfondie la situation au Tadjikistan et à ses frontières, qui est
extrêmement préoccupante. Nous avons réaffirmé notre conviction que le conflit
tadjik ne pourra être réglé que par des moyens pacifiques et politiques. Il
importe au plus haut point de souligner que le déploiement des forces
collectives de maintien de la paix de la Communauté d’États indépendants a non
seulement permis d’éviter que le conflit ne s’envenime au point de mettre en
péril la paix internationale, mais aussi, en stabilisant la situation, de
promouvoir le dialogue entre les dirigeants du Tadjikistan et l’opposition.

En dépit de toutes les difficultés réelles, des progrès non négligeables
ont été accomplis sur la voie d’un règlement politique. Ainsi, des pourparlers
intertadjiks sont en cours, l’accord de cessez-le-feu signé le 17 septembre 1994
a été reconduit, les parties tadjikes ont échangé des prisonniers de guerre et
autres et la plupart des réfugiés tadjiks en Afghanistan ont regagné leur foyer.
Ces résultats ont été obtenus en grande partie grâce au concours de
l’Organisation des Nations Unies et des États qui ont encouragé le dialogue
entre les parties tadjikes. Nous nous félicitons en particulier que le Conseil
de sécurité de l’ONU, agissant conformément à sa responsabilité de maintien de
la paix et de la sécurité internationales, ait, par sa résolution 968 (1994),
créé la Mission d’observation des Nations Unies au Tadjikistan.

Entre-temps, la situation au Tadjikistan et à ses frontières, qui continue
de menacer la paix et la stabilité de la région, exige de la communauté
internationale qu’elle prenne des mesures plus énergiques. S’il est vrai que
les parties tadjikes sont les premières responsables de la situation, la
méfiance et l’hostilité mutuelles compliquent encore les efforts déployés pour
parvenir à une véritable réconciliation nationale. Il est grand temps de tirer
un meilleur parti de l’atout qu’offre la communauté internationale, à savoir le
potentiel et les moyens de maintien de la paix de l’Organisation des
Nations Unies.

La Fédération de Russie, le Kazakhstan, le Kirghizistan et l’Ouzbékistan,
qui ont affecté des hommes aux forces collectives de maintien de la paix de la
Communauté d’États indépendants, ont d’ores et déjà proclamé leur appui à
l’initiative que le Président du Tadjikistan a mise en avant dans la lettre
qu’il a adressée au Secrétaire général le 25 janvier 1995 dans le sens du
renforcement de la participation de l’Organisation mondiale à la recherche d’un
règlement au conflit au Tadjikistan. Nous demandons au Conseil de sécurité de
l’ONU de répondre à cet appel et de donner son aval à la mise en place au
Tadjikistan d’une véritable opération de maintien de la paix, dont la
composition et le mandat seraient à la mesure des principales tâches qu’implique
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le règlement du conflit. En outre, en formulant notre demande, nous partons de
l’hypothèse suivante, dont l’importance a été soulignée par le Secrétaire
général dans son dernier rapport sur le maintien de la paix, à savoir que les
parties au conflit sont prêtes à accepter une assistance et "veulent s’aider
elles-mêmes".

Toutefois, nous n’ignorons pas que l’Organisation des Nations Unies a la
lourde tâche de maintenir la stabilité dans de nombreuses régions du monde.
Afin de lui faciliter la tâche, la Fédération de Russie, le Kazakhstan, le
Kirghizistan et l’Ouzbékistan sont disposés à mettre à la disposition de
l’opération, durant sa phase initiale, leurs unités qui font actuellement partie
du contingent des forces collectives de maintien de la paix pour servir dans les
forces de maintien de la paix de l’Organisation des Nations Unies.

Nous espérons que le Conseil de sécurité comprendra les raisons de cet
appel. Par son prestige et l’influence qu’elle exerce sur les parties au
conflit au Tadjikistan, l’Organisation des Nations Unies peut faire progresser
décisivement les efforts dans le sens d’un règlement stable et durable du
conflit et d’une réconciliation nationale au Tadjikistan.

Le Président de la République du Kazakhstan : N. ZAZARBAEV

Le Président de la Fédération de Russie : B. ELTSINE

Le Président de la République du Kirghizistan : A. AKAEV

Le Président de la République du Tadjikistan : E. RAKHMONOV

Le Président de la République d’Ouzbékistan : I. KARIMOV

Alma-Ata

Le 10 février 1995
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